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Rupture conventionnelle

Par Dydine84, le 01/07/2021 à 07:17

Bonjour

Je souhaite quitter mon travail, jai donc demandée une rupture conventionnelle, mon
employeur m à dit qu'il ne pouvait malheureusement pas a cause du redressement judiciaire,
est ce vrai ?

Merci.

Par Prana67, le 01/07/2021 à 07:28

Bonjour,

Oui il aurait fallu signer cette rupture avant l'ouverture de la procédure de redressement
judiciaire.

Par P.M., le 01/07/2021 à 08:43

Bonjour,

A mon avis, la rupture conventionnelle reste possible pendant un redressement judiciaire
mais à condition qu'elle soit conclue par le mandataire judiciaire puisque l'employeur est
désaisi de ses pouvoirs de gestion...

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


